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Délibérations du Comité central

Lors de sa séance de début mars, le Comité central de la FMH a…

le plan fédéral pour les professions de la psycho-
logie, et

– préconisé une certaine tolérance dans la forma-
tion de base.

… décidé de se renseigner auprès des éditions médi-
cales suisses EMH au sujet de la publication et de
la distribution éventuelle du nouveau cursus de
formation des assistantes médicales; les droits
d’auteur demeurant à la FMH.

… décidé de soutenir financièrement les Médecins
en faveur de l’Environnement (MfE) dans la réali-
sation de la brochure «Ecologie au cabinet médi-
cal» et d’approuver l’utilisation du logo de la FMH
pour ce projet.

… donné suite à la demande de l’Institut suisse de
prévention de l’alcoolisme et autres toxicomanies
(ISPA) d’utiliser le logo de la FMH pour une bro-
chure de cet institut, par ailleurs rebaptisé «addic-
tion info swiss».

… pris note que les hôpitaux souhaitent, dans le do-
maine de la formation postgraduée, des modèles
de carrière pour les femmes ainsi qu’une plus forte
intégration dans l’Institut suisse pour la forma-
tion médicale postgraduée et continue (ISFM). En
outre, ils suggèrent de ne proposer les cursus spé-
ciaux de formation postgraduée plus qu’en hôpi-
taux universitaires, de discuter d’une contribution
fixe dans le cadre des DRG pour garantir le finan-
cement de la formation postgraduée et, au moment
de l’introduction de directives supplémentaires
pour les programmes de formation postgraduée,
de se pencher davantage sur leur mise en applica-
tion dans les hôpitaux.

… adopté les comptes annuels 2009; il les présentera
à l’Assemblée des délégués puis à la Chambre
médicale en mai prochain.

… promis à l’Alliance Santé Suisse une contribution
financière pour les débats qui vont avoir lieu au
sujet de la loi sur la prévention.

… approuvé la position de base de la Coordination
politique des addictions (NAS-CPA) en ce qui
concerne la lutte contre l’alcoolisme.

… accepté les propositions relatives à la révision de
la forme juridique de TARMED Suisse visant à
maintenir le principe de l’unanimité et à faire élire
un président externe (sans voix prépondérante).

… défini la marche à suivre pour les négociations sur
la propharmacie.

… approuvé la procédure en vue de négocier la pro-
longation de l’indemnité forfaitaire de dérange-
ment en cas de visite.

… rejeté la participation aux coûts que l’OFSP a pro-
posée pour le monitorage des coûts de laboratoire
car elle est insuffisante.

… approuvé le co-parrainage pour le congrès eHealth-
Care de septembre 2010 à Nottwil et mis le logo
de la FMH à la disposition des organisateurs.

… décidé de demander de continuer à disposer de
trois délégués à la Commission centrale d’éthique
de l’Académie suisse des sciences médicales.

… discuté de la loi sur les professions de la psycho-
logie et
– approuvé cette loi au sens de la protection des

titres,
– salué une formation de base, postgraduée et

continue uniforme, surveillée et coordonnée sur


